
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CAUDRESIS-CATESIS 
Registre des délibérations 
du Conseil communautaire 

------------ 
Séance du 15 avril 2024 

 

Date de convocation : 08 avril 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 74 
Président de séance : M. Serge SIMEON 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le quinze avril à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire de 
la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis se sont réunis à la salle des fêtes de Carnières, 
sur la convocation qui leur a été adressée par Monsieur Serge SIMEON, Président de la Communauté 
d’Agglomération du Caudrésis-Catésis. 

Objet : Délibération 2024/33 portant validation de l'inventaire des zones 
d'activités économiques du territoire après consultations des 
propriétaires et occupants de ces zones prévues à l’article L.318- 8-2 du 
Code de l’urbanisme 

Membres présents (53 titulaires et 1 suppléant) : PORTIER Carole, WAXIN Vincent, BACCOUT 
Fabrice, HERBET Yannick, MÉRESSE DELSARTE Virginie, SOUPLY Paul, DUDANT Pierre-Henri, 
DHAUSSY Mariana, MARECHALLE Didier, GOURMEZ Nicole, HOTTON Sandrine, FORRIERES Daniel, 
BALÉDENT Matthieu, BERANGER Agnès, BRICOUT Frédéric, DOYER Claude, MÉRY-DUEZ Anne-
Sophie, POULAIN Bernard, RICHOMME Liliane, THUILLEZ Martine, GOETGHELUCK Alain, DÉPREZ 
Marie-Josée, PELLETIER Gilles, LAUDE Pierre, PLET Bernard, GOSSART Jean-Marc (S), LEFEBVRE 
Bertrand, BASQUIN Etienne, DEMADE Aymeric, CLERC Sylvie, DAVOINE Matthieu, MANESSE Joëlle, 
MODARELLI Joseph, PLATEAUX Stéphanie, SIMEON Serge, PAQUET Pascal, LEONARD Julien, 
MERIAUX Christelle, PLATEAU Marc, LESNE-SETIAUX Monique, DUBUIS Bernadette, HENNEQUART 
Michel, HAVART Ludovic, VILLAIN Bruno, HALLE Sylvain, NOIRMAIN Augustine, GODELIEZ NICAISE 
Véronique, DEFAUX Maurice, QUONIOU Henri, JUMEAUX Stéphane, RICHARD Jérémy, DOERLER-
DESENNE Axelle, QUEVREUX Patrice, MÉLI Jérôme  
 
Membres excusés (1) : GOURAUD Francis 
 
Membres absents (10) : MACAREZ Jean-Félix, LOIGNON Laurent, BONIFACE Didier, HISBERGUE 
Antoine, MATON Audrey, TRIOUX COURBET Sandrine, GERARD Jean-Claude, RICHEZ Jean-Pierre, 
GERARD Pascal, MAILLY Chantal 

Membres ayant donné procuration (9) : BASQUIN Alexandre à PORTIER Carole, GAVE Nathalie à 
BACCOUT Fabrice, OLIVIER Jacques à DUDANT Pierre-Henri, LEDUC Brigitte à HENNEQUART Michel, 
COLLIN Denis à MÉRY-DUEZ Anne-Sophie, DAUCHET Martine à THUILLEZ Martine, RIQUET Alain à 
RICHOMME Liliane, PORCHERET Didier à LEFEBVRE Bertrand, RIBES-GRUERE Laurence à 
DOERLER-DESENNE Axelle 
 

Secrétaire de séance : RICHARD Jérémy
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Délibération 2024/33 portant validation de l'inventaire des zones d'activités 
économiques du territoire après consultations des propriétaires et occupants de 
ces zones prévues à l’article L.318- 8-2 du Code de l’urbanisme  
L'article 220 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi Climat et Résilience, a introduit un nouvel article 
dans le code de l'urbanisme (CU) qui demande de réaliser un Inventaire des Zones d'Activités 
Économiques (IZAE) du territoire.  
Depuis la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite 
loi NOTRe, les EPCI à fiscalité propre ont vu leurs compétences étendues avec le transfert de 
compétences en matière économique au 1er janvier 2017.  
Les EPCI à fiscalité propre exercent donc de plein droit, en lieu et place des communes membres, 
conformément au 2° de l’article L5214-16 du code général des collectivités territoriales (CGCT) : 
− Les actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L4251-17 du même 

code ;  
− La création, l'aménagement, l’entretien et la gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;  
− La politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire.  
L'article L318-8-2 du CU prévoit que l'autorité compétente en matière de création, d'aménagement et de 
gestion des ZAE, est chargée d’établir un inventaire des Zones d'Activités Économiques (IZAE) situées 
sur le territoire sur lequel elle exerce cette compétence.  
Cet inventaire doit comporter, pour chaque zone, les éléments suivants :  
− Un état parcellaire des unités foncières composant la zone, comportant la surface de chaque unité 

foncière et l'identification du propriétaire ;  
− L'identification des occupants de la zone ;  
− Le taux de vacance de la zone. 
L'IZAE est un outil de connaissance des zones d'activités économiques du territoire et de leur potentiel 
d'optimisation (en particulier par rapport à la vacance des locaux).  
Après consultation des propriétaires et occupants des ZAE pendant une période de 30 jours, 
l'inventaire est arrêté par l'autorité compétente (CA2C). Il est ensuite transmis à l'autorité compétente en 
matière de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et aux autorités compétentes en matière de 
document d'urbanisme ou de document en tenant lieu et en matière de programme local de l'habitat. 
Vu les statuts de la CA2C, compétente en matière de zones d'activités économiques ;  
Vu les articles L318-8-1 et L318-8-2 du code de l'urbanisme ;  
Vu l'article L5214-16 du code général des collectivités territoriales ;  
Considérant que la Communauté d’Agglomération est compétente pour prescrire, réaliser, consulter, 
arrêter et transmettre l'inventaire des Zones d'Activités Économiques (IZAE) prévu à l'article L318-8-2 du 
code de l’urbanisme ; 
Vu la délibération 2023/116 du 04 octobre 2023 portant présentation de l’Inventaire des Zones d'Activités 
Économiques (IZAE), validation les éléments et autorisation de sa communication aux propriétaires et 
occupants des ZAE pendant une période de 30 jours ; 
Vu la consultation des propriétaires et occupants des ZAE du territoire et l’invitation à formuler leurs 
observations éventuelles pendant une période de 30 jours, du 20/11/2023 au 20/12/2023 ; 
Vu les retours de consultations des occupants et propriétaires après prise de connaissance des éléments 
de l’Inventaire des zones d’activité du territoire ; 
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L’Assemblée prend acte de la présentation de l’Inventaire des Zones d'Activités Économiques 
(IZAE), en valide les éléments et autorise sa communication à l'autorité compétente en matière de 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), aux autorités compétentes en matière de document 
d'urbanisme ou de document en tenant lieu et en matière de programme local de l'habitat. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

Annexe(s) - Courrier de la Sous-Préfecture 

Annexe(s) - Modèle de courrier de consultation des propriétaires/occupants 

Annexe(s) - Inventaire des Zones d'Activités Économiques 

Le secrétaire de séance, 
Jérémy RICHARD 

IMPORTANT – DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice 
administrative, le tribunal administratif de Lille peut 
être saisi par voie de recours formé contre la 
présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de sa date de 
notification et/ou de sa publication. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 19/04/2024 
Publication le 19/04/2024 

Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS 
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 
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 Beauvois-en-Cambrésis, le 17 novembre 2023, 
 
 
A l’attention de   

  
Objet : Présentation de l’Inventaire des Zones d’Activités du territoire de la CA2C  
 
Madame, Monsieur,  
Chers occupants et/ou propriétaires de terrains et/ou de bâtiments au sein des zones d’activités du 
territoire de la CA2C,  
 
La lutte contre l’artificialisation des sols est un des enjeux face au dérèglement climatique. 
Si ces enjeux sont souvent assimilés à la lutte contre l’étalement résidentiel, la problématique de la 
consommation de foncier économique est également un vrai sujet. 
La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 
la résilience face à ses effets (Loi Climat & résilience) s’en saisit pleinement, notamment sur le sujet 
des zones d’activité économique, dans l’objectif de structurer une politique globale durable sur cette 
thématique.  
L’article L.318-8-2 du code de l’urbanisme impose aux autorités compétences en matière de création, 
d’aménagement et de gestion des ZAE (EPCI) l’établissement d’un inventaire des zones d’activités 
économique sur leur territoire ; 

- qui doit comprendre un état parcellaire avec indication des surfaces et des propriétaires, 
l’identification des occupants de la zone et son taux de vacance. 

- engagé par l’autorité compétente dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la loi 
et finalisé avant le 24/08/2023 

- arrêté par l’autorité compétente et transmis à l’autorité compétente en matière de schéma de 
cohérence territoriale, à l’autorité compétente en matière de document d’urbanisme et à 
l’autorité compétente en matière de programme local de l’habitat. Après consultation des 
propriétaires et occupants des zones d’activité économique pendant une période de 
trente jours  

 
 
 

Affaire suivie par :  
Yann BONNAIRE 
 03 27 75 10 00 
 ybonnaire@caudresis-catesis.fr 
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Nous vous informons donc que cet Inventaire des Zones d’Activités du territoire de la CA2C est 
aujourd’hui réalisé et que les propriétaires et occupants de ces zones sont invités à en prendre 
connaissance et à formuler leurs observations éventuelles pendant une période de trente 
jours, du 20/11/2023 au 20/12/2023 par courrier à la communauté d'agglomération (RD 643 rue V. 
Watremez 59157 Beauvois en Cambrésis) ou par messagerie (ybonnaire@caudresis-catesis.fr) 
 
 
Vous concernant, il a été identifié que vous êtes occupant de la parcelle :  
 
 
Dont le propriétaire est  
 
Situées  
Au sein de la Zone d’activités  
 
Le service développement économique de la communauté d’agglomération reste à votre disposition 
pour recevoir vos éventuelles remarques et observations. 
 
Vous remerciant de votre collaboration et vous souhaitant réussite dans vos activités, recevez nos 
salutations cordiales. 
 
 
Le Vice-Président,                                                            Le Président, 
en charge du développement économique,                     Maire de Le Cateau-Cambrésis 
Maire de Caudry                                                                
 
 
 
 
 
Frédéric BRICOUT                                                          Serge SIMEON                 
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Inventaire des Zones 
d’Ac�vités Economiques  

Juillet 2023 
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Introduction : 
La lute contre l’ar�ficialisa�on des sols est un des enjeux face au dérèglement 
clima�que. Si ces enjeux sont souvent assimilés à la lute contre l’étalement 
résiden�el, la probléma�que de la consomma�on de foncier économique est 
également un vrai sujet  

La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lute contre le dérèglement clima�que 
et renforcement de la résilience face à ses effets (Loi Climat & résilience) s’en saisit 
pleinement, notamment sur le sujet des zones d’ac�vité économique, dans l’objec�f 
de structurer une poli�que globale durable sur cete théma�que.  

Une des entrées privilégiées est l’approfondissement de la connaissance de ce 
foncier économique par la mise en place d’un inventaire des zones d’ac�vité 
économique à l’échelle intercommunale. 

Inventaire des zones d’activités économiques :  
L’ar�cle L.318-8-2 du code de l’urbanisme impose aux autorités compétences en 
ma�ère de créa�on, d’aménagement et de ges�on des ZAE (EPCI) l’établissement 
d’un inventaire des zones d’ac�vités économique sur leur territoire ; 

- qui doit comprendre  un état parcellaire avec indication des surfaces et 
des propriétaires, l’identification des occupants de la zone et son taux de 
vacance. 

- engagé par l’autorité compétente dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la loi et finalisé avant le 24/08/2023 

- arrêté par l’autorité compétente et transmis à l’autorité compétente en 
matière de schéma de cohérence territoriale, à l’autorité compétente en 
matière de document d’urbanisme et à l’autorité compétente en matière de 
programme local de l’habitat. Après consultation des propriétaires et 
occupants des zones d’activité économique pendant une période de trente 
jours  
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Défini�on des Zones d’ac�vité économique (ZAE) 

Promulguée le 7 août 2015, la loi NOTRe (Nouvelle Organisa�on Territoriale de la République) a 
pour objec�f de renforcer le pouvoir atribué aux régions en redéfinissant les compétences 
atribuées à chaque collec�vité territoriale. 

La loi Climat et Résilience introduit une défini�on des ZAE au code de l’urbanisme (L318-8-1), qui 
s’axe sur les zones relevant de la compétence développement économique 
des EPCI (communautés de communes, communautés urbaines, communautés d’aggloméra�on, 
métropoles…) : 

• La loi a supprimé la référence à l’intérêt communautaire pour l’exercice de la compétence « 
création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire », obligatoire pour les EPCI à 
fiscalité propre depuis le 1er janvier 2017. 

• Les critères de définition de ces zones, que l’on nomme Zones d’activités d’économiques 
(dites ZAE) de manière générique, ne sont pas toujours aisés à identifier. 

• Aucun texte législatif ou réglementaire n’apporte de définition juridique. 
• Pour identifier une ZAE, on s’appuiera sur la technique du faisceau d’indices, utilisée 

également par le juge en cas de contentieux. Le premier d’entre eux consiste à vérifier s’il y 
a regroupement d’un certain nombre d’activités économiques dans un périmètre 
correspondant à une opération d’aménagement initiée et réalisée par un maître 
d’ouvrage public. 

• Cette impulsion de la puissance publique, autre indice majeur, visant à terme à vendre ou 
louer ces terrains à des opérateurs économiques relevant du champ concurrentiel (voire 
aussi à des structures du secteur non marchand), permet d’exclure de la définition de ZAE 
les implantations s’étant constituées par la seule volonté d’acteurs privés. La référence à 
cette zone dans le règlement du document local d’urbanisme ou dans les documents 
graphiques est bien sûr à prendre en considération, mais n’est pas à elle seule suffisante. 

• On peut donc considérer que s’il y a une concentration indentifiable et homogène 
d’activités économiques (a contrario d’un agrégat d’entreprises isolées), résultat d’une 
volonté de la puissance publique et d’une opération publique d’aménagement et de 
création d'emplois, nous serons en présence, sous réserve de l’interprétation souveraine 
du juge, d’une ZAE. 

• On constatera en revanche que la nature des activités importe peu, tant le champ de la 
compétence est large en la matière. 
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Identification des ZAE du territoire de la CA2C :  
1. ZA « CAUDRY SUD » 

2. ZA « DES QUATRE VAUX » LE CATEAU CIS 

3. ZA « PONT A CAPELLE » LE CATEAU CIS 

4. ZA « LES HAUTS DE LE CATEAU » 

5. ZA « ESPACE POUR REUSSIR » BERTRY 

6. ZA « BOUT DES DIX-NEUF » BEAUVOIS EN CIS 

7. ZA « PARADIS » AVESNES LES AUBERT 

8. ZA « LA GUISETTE » BETHENCOURT - CAUDRY 
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1. ZA « CAUDRY SUD » : 

• Superficie zone 2023 après déclassement : 114 Ha  
 

• Nombre d’établissements : 40  
 

• Surface aménagée disponible : 2,7 Ha 
 

• Superficie friches : 1,87 Ha 
 

• Surface non aménagée/ potentiellement aménageable : 5 Ha  
 

• Occupation de la surface aménagée : (2,7+1,87) / (114-5) = 
95,84% 

 
• Surfaces déclassées (1Au à A) : 5 Ha 

 
• Nombre d’unités foncières : 40 

 
• Nombre de friches : 1  

 
• Calcul de la vacance : 2,5 % 
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Surface dispo 
ZAC 

Surface à 
aménager 

Friche 

Implanta�on 
en cours 
QARSON 
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FRICHE 
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Localisa�on friche 
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ZOOM FRICHE :  

Parcelle aménagée sur laquelle la nature a repris ses droits, 
construc�ons démolies à la suite d’un  incendie.  

Ce document a été mis en ligne le 19/04/2024 14:54



 
IZAE CA2C – JUILLET 2023 

14 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. ZA « DES QUATRE VAUX » LE CATEAU CIS 

• Superficie zone : 20 Ha  
 
• Surface aménagée disponible :  20 Ha (disponibilité réelle 2é 

trimestre 2024) 
 

• Surfaces déclassées : 25 Ha 
 
Historique projetée sur une surface de 45 Ha, l’aménagement 
de la zone se cantonne à une surface de 20 Ha, les 25 ha de 
phase 2 étant laissé au monde agricole. 
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3- ZA « LES HAUTS DE LE CATEAU » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Superficie zone : 29 Ha 
 

• Nombre d’établissements : 10 (+2 en cours) 
 

• Surface aménagée disponible : 0  
 

• Surface en cours d’aménagement : 5 Ha (2 x 2,5) 
 

• Surface non aménagée/ potentiellement aménageable : 0 
 

• Surfaces déclassées : 0 
 

• Nombre d’unités foncières : 13 
 

• Nombre de friches : 0  
 

• Calcul de la vacance : 0 
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Aménagement en cours SDIS 

Aménagement en cours 
promoteur commercial 
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4- ZA « PONT A CAPPELLE » LE CATEAU CIS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Superficie zone : 24,5 Ha après déclassement 
 
• Nombre d’établissements : 8  

 
• Surface aménagée disponible : 0 

 
• Surface non aménagée/ potentiellement aménageable : 3 Ha 

(projet parc photovoltaïque) 
 

• Surfaces déclassées : 4,5 Ha ( UnR - gestion friche SIMONS) 
 

• Nombre d’unités foncières : 12  
 

• Nombre de friches : 0 
 

• Calcul de la vacance : 0  
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Projet parc 
photovoltaïque 

Ges�on friche SIMONS 

Déclassement en surface à 
renaturer UnR 
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5- ZA « ESPACE POUR REUSSIR » BERTRY 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Superficie zone : 9 Ha après déclassement 
 

• Nombre d’établissements : 5 
 

• Surface aménagée disponible : 0,3 Ha 
 

• Surface non aménagée/ potentiellement aménageable : 4 Ha 
 

• Surfaces déclassées : 3 Ha (2Au – A) 
 

• Nombre d’unités foncières : 5 
 

• Nombre de friches : 0 
 

• Calcul de la vacance : 0 
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aménager 

Surface dispo  
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6- ZA « BOUT DES 19 » BEAUVOIS EN CIS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Superficie zone : 8,7 Ha après déclassement  
 

• Nombre d’établissements : 4  
 

• Surface aménagée disponible : 0 
 

• Surface non aménagée/ potentiellement aménageable : 3,7 Ha 
 

• Surfaces déclassées : 1,3 Ha (1Au – A) 
 

• Nombre d’unités foncières : 4 
 

• Nombre de friches : 0  
 
• Calcul de la vacance : 0 
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aménager 

Surface sous 
compromis de 

vente 
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7- ZA « LA GUISETTE » BETHENCOURT - CAUDRY 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Superficie zone : 18 Ha 
 

• Nombre d’établissements : 
 

• Surface aménagée disponible : 0 
 

• Surface non aménagée/ potentiellement aménageable : 18 Ha 
 

• Surfaces déclassées : 
 

• Nombre d’unités foncières : 
 

• Nombre de friches : 0 
 

• Calcul de la vacance : 0 
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8- ZA « DU PARADIS » AVESNES LES AUBERT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Superficie zone : 3 Ha  
 
• Nombre d’établissements : 

 
• Surface aménagée disponible : 0 

 
• Surface non aménagée/ potentiellement aménageable : 3 Ha 

 
• Surfaces déclassées : 0 

 
• Nombre d’unités foncières : 

 
• Nombre de friches : 0 

 
• Calcul de la vacance : 0  
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Compila�on – Conclusion :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Total ZAE : 8 
 

• Superficie totale : 221,2 Ha après déclassement de certaines 
parcelles  

 
• Nombre d’établissements : 67 
 
• 1- Surface aménagée disponible : 3 Ha 

(Caudry + Bertry) 

 

• 2- Surface en cours d’aménagement, disponible 2024 : 20 Ha 
(4 Vaux) 

 

• Surface en cours d’aménagement/ projets privés : 8 Ha 
(Héniaux + SDIS + Parc photovoltaïque) 

 

• 3- Superficie friches : 1,87 Ha  
(Caudry) 

• Occupation de la surface aménagée : 
(1+2+3) / total = (3+20+1,87) / 221,2 = 88,75 % 
 
• Surface non aménagée/ potentiellement aménageable : 33,2 Ha  

(Guisette + extension Beauvois + extension Bertry + extension Caudry + Avesnes) 

 

• Surfaces déclassées : 38,8 Ha (zonage A + zonage UnR) 
(Caudry + 4 Vaux + Simons + Bertry + Beauvois) 

 

• Nombre d’unités foncières : 67 
 

• Nombre de friches : 1  
 

• Calcul de la vacance : (1/67) = 1,49 % 
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